
 

 

 

 
 
 
 

• Nettoie et odorise tous types de sols, même fragiles (pH neutre). 

• Parfum fleuri et doux avec une persistance significative. 

• Formule sans allergène*, conçue pour minimiser les risques liés à son 
utilisation. 

• Formule sans colorant ni conservateur. 

• Formule sans pictogramme ni mention de danger pour une plus grande 
sécurité utilisateurs. 

• Dosage économique : 0,2 %. 
 
COMPOSITION :  
5 % ou plus mais moins de 15 % : agents de surfaces non ioniques ; moins 
de 5 % : agents de surfaces anioniques, parfum. 
 
CARACTERISTIQUES PHYSICO-CHIMIQUES : 
Aspect : liquide limpide. 
Couleur : incolore. 
Odeur : fleurie et douce. 
Masse volumique (20° C) : 1,01 g /ml. 
pH pur : 8 +/-1  
pH en dilution : 7 +/-1. 
 
MODE D’EMPLOI : 
Diluer 25 ml de SANITERPEN Détergent sans allergène* dans 5 litres d’eau. 
Appliquer sur les sols et surfaces à nettoyer et laisser sécher. S’utilise sur 
tous sols et surfaces lavables et convient pour le nettoyage des accessoires 
pour animaux (cages, caisses de transport, bacs à litière…). 
 
ECO INFO : 

• Tensio-actifs facilement biodégradables selon la norme OCDE 301. 

• Emballage recyclable. 
 

Une sélection rigoureuse de nos dérivés de Pin des Landes, choisis pour leurs propriétés en hygiène et 
propreté garantit l’efficacité détergente, dégraissante ou odorisante de nos formulations.  

 
CONDITIONNEMENT : 
Flacon 1L : code article 5418, gencod 3 519220 054184. 
Informations logistiques : carton de 6 unités, 4 couches de 20 cartons par palette soit 80 cartons par palette et 
480 unités par palette. 
 
PRECAUTIONS D’EMPLOI : 
Tenir hors de portée des enfants. En cas de consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou 
l’étiquette. 
Fiche de données de sécurité disponible sur www.quickfds.fr. 
 
 
 
 

DETERGENT 
SANS ALLERGENE* 

ACTION PIN - 40260 CASTETS – France 
Tél. : 05 58 55 07 00  

Internet : http://www.action-pin.fr - E-mail : actionpin@action-pin.fr 
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Document destiné aux professionnels 


